
République Française

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

Arrondissement de Barcelonnette

commune d

UBAYE - SERRE-PONÇON

COMMUNE D'UBAYE-SERRE-PONCON

ARRETE MUNICIPAL N°35-2026

Règlement de Police de la baignade et de la plage publique surveillée

D'Ubaye Plage

Le Maire d'Ubaye-Serre-Ponçon,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2212-2, L 2212-3 et L

2213-23

VU le Code pénal, et notamment ses articles R 131-13 et R 610-5,

VU la Loi 2004-811 relative à l'organisation de la Sécurité Civile, la protection de la Forêt contre

l'incendie et la prévention des risques majeurs,

VU le décret n°2022-105 du 31 janvier 2022 relatif au matériel de signalisation utilisé sur les

baignades ouvertes gratuitement au public, aménagées et autorisées,

VU le décret n°2003-462 fixant les normes d'hygiène et de sécurité applicables aux piscines et
baignades aménagées,

VU le décret n°2025-582 du 27 juin 2025 relatif aux espaces sans tabac et à la lutte contre la vente

aux mineurs des produits du tabac et du vapotage,

VU l'arrêté interministériel du 20 Mai 1975 relatif aux baignades des groupes de mineurs sur les

plages,

VU l'arrêté interministériel du 04 mai 1981 relatif au séjour de vacances collectives des mineurs de

14 ans,

VU l'arrêté interministériel du 8 décembre 1995 modifié par l'arrêté interministériel du 19 février

1997 fixant notamment les modalités d'encadrement et les conditions d'organisation et de

pratique de certaines activités physiques et sportives des groupes de mineurs sur les plages,

VU l'arrêté du 25 avril 2012 portant application de l’article R227-13 du Code de l'Action Sociale

des Familles du Ministères de l'Education Nationale, de la Jeunesse et de la Vie Associative,

et

VU les arrêtés préfectoraux en vigueur portant exercice de la navigation de plaisance et des

activités sportives et touristiques sur la retenue de Serre-Ponçon et le plan d'eau d'Embrun

valant règlement particulier de Police,

VU les statuts du S.M.A.D.E.S.E.P. définis par arrêté préfectoral n°05-2024-05-27-00001 du 27 mai
2024

VU les conventions relatives à la surveillance des zones de baignade signées avec les SDIS des Alpes-

de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes,

VU le projet d'arrêté de police des plages pour la saison 2026 établi par le S.M.A.D.E.S.E.P.

CONSIDERANT la démarche collective initiée par le S.M.A.D.E.S.E.P. pour faire adopter un règlement

de police uniforme sur l'ensemble des communes riveraines du lac de Serre-Ponçon,

CONSIDERANT la nécessité d'assurer la sécurité et le bien être des baigneurs et des usagers des

plages publiques de Serre-Ponçon,
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CONSIDERANT qu'il importe en conséquence que les droits et devoirs de chacun soient définis par un

règlement particulier,

Sur proposition du Président du S.M.A.D.E.S.E.P.,

ARRÊTE

TITRE I- LA BAIGNADE

Article 1er - Dispositions générales

En application de l'article L-2213.23 du code général des collectivités territoriales, sur le territoire de

sa Commune et à l'intérieur de sa bande de rive, le Maire délimite une ou plusieurs zones surveillées,

dans les parties du littoral présentant une garantie suffisante pour la sécurité des baignades et

l'utilisation des engins de plage. Il détermine des périodes de surveillance. Hors des zones et des

périodes ainsi définies, les baignades et l'utilisation des engins de plage sont pratiquées aux risques
et périls des usagers.

Article 2– Organismes privés

Des zones de baignade surveillées peuvent également être mise en place par des organismes privés

(centres et villages de vacances, campings...) après autorisation du Maire de la Commune où elles

sont implantées. Dans ce cas, les conditions de surveillance et d'organisation des secours sont

définies dans l'autorisation municipale.

Article 3 - Délimitations

Les zones délimitées pour la baignade devront être distinctes de celles délimitées pour l'utilisation

des engins de plage.

La délimitation des zones surveillées est soumise à l'avis de l'administration compétente, afin

d'assurer sa compatibilité avec les règles de navigation instituées par arrêté interpréfectoral portant

exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur la retenue de
Serre-Ponçon et le plan d'eau d'Embrun.

Article 4 - Balisage

L'utilisation et les conditions de navigation à l'intérieur de ces zones sont réglées par arrêté

municipal mais en tout état de cause, les zones de baignades sont balisées par des bouées

sphériques de couleur jaune de 400 mm de diamètre espacées de 10 à 20 mètres maximum. Ce

balisage peut être renforcé ou remplacé par des chapelets de flotteurs jaunes à la charge du

S.M.A.D.E.S.E.P. ou des organismes privés autorisés à créer la zone de baignade.

Article 5 - Surveillance

La surveillance de ces zones aménagées doit être assurée par des personnels qualifiés.

Article 6 - Interdictions

La pratique de la baignade et l'utilisation d'engins de plages demeurent interdites :

• dans les zones de mouillage aménagées, les chenaux traversiers et dans les zones de la bande

de rive réservées à d'autres activités nautiques et balisées en conséquence;

à l'extérieur de la bande de rive. Cette restriction ne s'applique pas aux avirons ni aux canoës

et kayaks respectant les consignes de sécurité de leurs fédérations respectives, notamment

celles de l'arrêté du 4/09/1995, qui sont équipés d'une réserve de flottabilité et doivent avoir

au moins un gilet de sauvetage à bord. Dans le cadre de manifestations nautiques autorisées

par arrêté préfectoral, la baignade pourra être autorisée à l'extérieur de cette bande.
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TITRE II - ZONES DE BAIGNADE PUBLIQUE SURVEILLEE

Article 7- Localisations

Sur le département des Alpes de Haute Provence, est créée la zone de baignade surveillée sur la

Commune d'Ubaye - Serre-Ponçon dénommée « Ubaye Plage ».

L'ensemble des activités nautiques et de baignades organisées dans ces zones depuis la plage est

réglementé comme suit :

Article 8- Organisation de la surveillance des zones de baignade

Article 8-1 – Dates et plages d'ouverture

La surveillance est assurée conformément à l'arrêté précisant chaque année les dates et heures

d'ouverture et de fermeture de chaque poste de secours. Un panneau placé à hauteur d'homme

précise ces dispositions sur chaque poste de secours.

Sur le département des Alpes-de-Haute-Provence, cette surveillance est assurée le 27 Juin

2026 de 10h à 19 h (fête de la plage) ainsi que du 04 juillet au 31 août 2026 inclus, de

12h00 à 19h00.

Article 9- Responsabilité

Article 9-1 - Surveillance des usagers

La surveillance par le personnel qualifié mis en place par le S.M.A.D.E.S.E.P. s'exerce sur les zones de

baignade ainsi désignées ci-dessus. En dehors de ces zones et de celles éventuellement surveillées

par des organismes privés après accord du Maire de la Commune concernée, le public se baigne à ses

risques et périls.

Toute personne désirant se baigner sur les plages publiques surveillées de Serre-Ponçon devra se

conformer au présent règlement et aux mesures de sécurité prises par les services de secours, de
surveillance et de police.

Conformément à la réglementation nationale en vigueur, la surveillance de la zone de baignade est
assurée dès que le pavillon défini au b) et c) de l'article 10 ci-dessous, est hissé au haut des mâts des

postes de secours.

L'absence de drapeau signifie que la baignade n'est pas surveillée et que le public se baigne à ses

risques et périls. En cas d'urgence, les secours doivent être appelés aux numéros d'urgence 18 ou
112 par téléphone ou sur le canal 14 (156.700 MHz) par radio VHF.

Le poste de secours est à la disposition de tous les usagers en cas d'urgence, pendant les heures

d'ouverture. Les numéros d'appels sont les suivants:

Plage de Saint-Vincent les Forts (Ubaye Plage)

Article 9-2 - Surveillance de la qualité des eaux de baignade

07 66 59 78 30

Le S.M.A.D.E.S.E.P. assure, a minima une fois tous les quinze jours du 15 juin au 15 septembre, un

autocontrôle des eaux de baignade par l'analyse des paramètres bactériologiques identifiés dans

l'arrêté du 22 septembre 2008.

En cas de résultats dépassant les seuils de qualité établis par l'Agence nationale de sécurité sanitaire

de l'alimentation, de l'environnement et du travail – ANSES – à 660 u/100 ml pour les Entérocoques
intestinaux et 1800 u/100 ml pour les Escherichia coli, il revient au Maire de la Commune concernée
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de prendre les dispositions nécessaires pour interdire temporairement la baignade pendant la durée

de l'épisode de pollution.

Au-delà de cette période du 15 juin au 15 septembre de chaque année, la collectivité publique n'a

pas les moyens d'assurer la surveillance de la qualité des eaux de baignade proposée sur chaque

plage publique. Aussi, le public se baigne à ses risques et périls.

Article 10- Pavillons

Dans les zones surveillées, aussi bien que sur l'ensemble de la plage, les baigneurs et autres usagers
sont tenus de se conformer:

Ces

Dispositifs principaux

1° aux signaux d'avertissement transmis par les différents pavillons hissés au mât de

signalisation :

a) Drapeau rouge, de forme rectangulaire d'une hauteur minimale de 1250 mm

et d'une longueur minimale de 150 mm : baignade interdite;

b) Drapeau jaune, de même forme et de mêmes dimensions : baignade

surveillée avec danger limité ou marqué;

c) Drapeau vert, de même forme et de mêmes dimensions : baignade

surveillée sans danger apparent;

d) L'absence de drapeau signifie que la baignade est non surveillée et que le public se

baigne à ses risques et périls.

drapeaux ne peuvent porter aucun symbole ou inscription. Le mât ne peut porter que des

signaux relatifs aux conditions de baignade.

2° aux injonctions des maîtres-nageurs sauveteurs (MNS) chargés de la surveillance de la

sécurité des lieux de baignades ou éventuellement des agents titulaires du brevet national de

sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) ainsi que des agents non titulaires de la fonction

publique territoriale ou des sapeurs-pompiers volontaires, possesseurs d'un brassard spécial et

spécialement chargés d'assurer, sous la direction des maîtres-nageurs sauveteurs, la sécurité

de la plage.

Dispositifs complémentaires

Les dispositifs complémentaires sont utilisés dans le cas d'un danger ponctuel ou lié à des conditions

particulières. Ces dispositifs, associés aux dispositifs principaux lorsque la baignade est surveillée,

peuvent être maintenue de façon isolée en raison de la persistance du risque en dehors des périodes
de surveillance.

e) Drapeau violet, de forme rectangulaire d'une hauteur minimale de 750 mm et d'une

longueur minimale de 900 mm: pollution, présence d'espèces aquatiques

dangereuses;

f) Manche à air orange, de 1500 mm de longueur minimum, de 500 mm minimum au

diamètre d'entrée et de 250 mm minimum pour celui de sortie: conditions

défavorables de vent pour certains équipements nautiques (ex: gonflables...).

Article 11 - Accueil de groupes

Les responsables de colonies de vacances, de centres de vacances, d'Accueil Collectif de Mineurs et

autres collectivités pourront faire baigner leurs groupes dans les zones de bains surveillées à cet

effet, seulement si elles disposent des moyens de surveillance, de signalisation et de secours

nécessaires, et après autorisation du Maire et du Sauveteur Chef du poste de secours à qui il devront

se présenter, et dont ils devront respecter les prescriptions.

L'encadrement et les effectifs seront conformes aux textes réglementaires:
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